
Commune de ROCHETOIRIN   

Mairie -18 route du Village- 38110 Rochetoirin 
 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 DECEMBRE 2025 
 

Le vingt-deux décembre deux mil vingt -cinq à vingt heures, le conseil municipal de la commune 
de Rochetoirin, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Mme Marie- 
Christine FRACHON, Maire, suite à sa convocation du 16 décembre 2025. 
Présents : Marie-Christine FRACHON, Anne DELEZENNE, Alain DAVID, Renée BEAUGELIN, 
Mickaël OUDOT, Richard FRANCE, Jérôme NAMOURIC, Fabrice VERSINI  
Excusées : Alexandre GAUTHIER Aude REMY, Laure DUMAZEL, Eloïse POLLAUD METRAL. 
Absentes : Raphaëlle ROSSI, Sophie FAVRE. 
Secrétaire de séance : Anne DELEZENNE. 
 
 

Ordre du jour : 

 

1- Dépenses d’investissement avant le vote du budget 2026 

2- Sollicitation du marché public de réalisation d’un audit énergétique pour 

l’ancienne école  

3- Demande d’aide financière à TE38 pour des travaux de rénovation 

énergétique de l’ancienne école 

4- Questions diverses  
 

 

Délibération n° 2025-52 : Dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 
2026 
 
Le maire rappelle que les dispositions de l’article L 1612-1 du code général des 
collectivités territoriales, prévoit que jusqu’à l’adoption du budget, l’exécutif de la 
collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au 
budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de 
la dette. 
 
Il est proposé au conseil municipal de faire application de cet article  
Les dépenses d’investissement concernées sont : 
 
Article   Désignation   Montant          
- 2157  achat de matériel    1 000 €    
- 2184  achat de mobilier    8 000 €  

        9 000 € 
Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 
- Accepte la proposition ci-dessus 
- Autorise le maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout document 

de nature administrative technique ou financière nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération 

 
 

Délibération n° 2025-53 : Sollicitation du marché public de réalisation d’un audit 

énergétique pour l’ancienne école 



Considérant l’enjeu que représente aujourd’hui la lutte contre le réchauffement 
climatique et la nécessité de diminuer le coût énergétique, la maitrise de la demande en 
énergie est devenue une préoccupation majeure pour toutes les collectivités.  
 
Les objectifs fixés successivement par les lois Grenelle I et II, puis par la loi relative à la 
transition énergétique pour la croissance verte imposent des obligations de 
performances énergétiques du patrimoine, des modalités opérationnelles de contrôle 
du respect de ces exigences, ainsi que des sanctions en cas de non-respect de 
l’obligation de réduction de niveau de consommation d’énergie finale.  
 
Face à cette situation énergétique et environnementale, et dans un contexte de 
surconsommation et d’augmentation des coûts énergétiques, les collectivités sont 
incitées à s’engager sur la voie de l’utilisation rationnelle de l’énergie et la mise en 
œuvre d’une politique de bonne gestion énergétique. 
Dans ce cadre, la collectivité souhaite porter le projet suivant : Audit Energétique de 
l’ancienne école, situé au 23 route du village 
 
La collectivité décide de mandater TE38 pour la réalisation d’études complémentaires, 

dans le cadre de son adhésion au service BATIWATT. À cet effet, TE38 dispose d’un 

accord-cadre mono-attributaire à bons de commande. Le ou les bâtiments concernés 

par le projet de la collectivité seront ainsi soumis à un audit énergétique réalisé par le 

prestataire titulaire de l’accord-cadre. 

En coordination avec le Chargé de Mission Transition Énergétique (CMTE) référent de 
TE38, la collectivité précise l’étendue des besoins à couvrir dans l’audit énergétique. 
 
Les objectifs principaux du projet sont : 
1. Établir un bilan énergétique : Fournir une vision stratégique des investissements 
énergétiques des collectivités en réalisant un bilan détaillé de leurs bâtiments. 
2. Améliorer la performance énergétique : Identifier des scénarios d'amélioration pour 
optimiser la performance énergétique des bâtiments. 
3. Assurer le confort des usagers : Améliorer le confort thermique, notamment en été, 
et la qualité de l'air intérieur. 
4. Faciliter la prise de décision : Aider les maîtres d'ouvrage à décider des 
investissements appropriés en fournissant des données chiffrées et argumentées. 
5. Préparer les demandes d'aides publiques : Utiliser les résultats des audits comme 
référence pour les demandes de financements publics, tels que le Fonds Vert, la DETR 
et la DSIL. 
6. Conformité réglementaire : Aider les maîtres d'ouvrage à se conformer aux exigences 
du Décret Eco-Energie Tertiaire (DEET). 

 
Le coût total éligible du projet est évalué à 2 767,19 € HT. 
Or, TE38 l’AGEDEN, le SDIS38 et l’intercommunalité SMVIC sont lauréats d’un appel à 
projet CEE ACTEE PRO INNO 66 – AMI CHENE lancé par la FNCCR (Fédération Nationale 
des Collectivités Concédantes et Régies) ayant notamment pour objectif d’apporter un 
financement aux études énergétiques. 
 
Le projet « Audit Energétique de l’ancienne école », de la collectivité a été retenu dans 
le cadre de la convention de Partenariat conclu. Il est alors éligible à un financement de 
la part de la FNCCR au titre du Programme ACTEE+ PRO INNO 66 – Fonds CHENE à 
hauteur de 65 % du coût définitif du projet figurant sur les justificatifs de dépenses.  
 



Le financement prévisionnel du projet est établi comme suit  : 
 
 
 
 

 
 
 

Il est proposé que la collectivité s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
mettre en œuvre ledit projet retenu par les bénéficiaires lauréats dans le cadre de la 
convention de Partenariat avec la FNCCR et de demander à TE38, en tant que 
coordinateur du groupement des bénéficiaires lauréats, l’attribution de la contribution 
financière au titre du programme CEE ACTEE PRO INNO 66 – AMI CHENE. 
 
Pour ce faire, il est proposé de conclure une convention avec TE38 afin de définir les 
modalités de mise en œuvre du projet ainsi que les modalités d’attribution et de 
versement de ladite contribution selon le modèle joint à la présente délibération. 
 
Le versement de la contribution financière de la FNCCR, au titre du programme CEE 
ACTEE PRO INNO 66 – AMI CHENE, à la collectivité par TE38, ne sera applicable que sous 
réserve :  

 
- de la transmission par la collectivité à TE38 : des justificatifs de dépenses (facture), 

d’une copie du rapport de la prestation et du remplissage des annexes fournies par 
TE38 ; 
dans un délai maximum de 4 mois à compter de la date de signature de la 
convention.  

- du versement effectif des fonds par la FNCCR à TE38 dans le cadre de son partenariat. 
Aucune avance de fond ne sera réalisée par TE38. En cas de non-versement des 
contributions par les financeurs obligés du Programme CEE ACTEE PRO INNO 66 – 
AMI CHENE, et ce, pour quelque motif que ce soit, TE38 ne saurait être tenu 
responsable du retard ou du non-versement des fonds à la collectivité.  

- du respect par la collectivité des obligations mentionnées dans la convention. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité : 
 
➢ De mandater TE38 pour réaliser un audit énergétique via son marché public, ainsi que 

pour obtenir une contribution financière au titre du programme ACTEE PRO INNO 66 
– AMI CHENE. 
 

➢ De mettre en œuvre à son initiative et sous sa responsabilité le projet, « Audit 
Energétique de l’ancienne école », retenu dans le cadre de la convention de 
Partenariat conclue entre la FNCCR, TE38 et l’AGEDEN, le SDIS38 et 
l’intercommunalité SMVIC dans les conditions prévues par la convention ci-annexée ; 
 

➢ De demander à TE38, en tant que coordinateur du groupement de commande des 
bénéficiaires lauréats, l’attribution de la contribution financière au titre du 
programme CEE ACTEE PRO INNO 66 – AMI CHENE, dans les conditions prévues par 
la convention ci-annexée ; 
 

➢ D’autoriser le Maire à signer la convention financière pour la sollicitation du marché 
public de l’audit énergétique du bâtiment de l’ancienne école ainsi que la mise en 

Financement de la FNCCR 
dans le cadre du programme : 

CEE ACTEE PRO INNO 66 – AMI CHENE 

Reste à charge pour la 
Collectivité 

1 798,67 € HT 968,52 € HT 



œuvre du programme CEE ACTEE PRO INNO 66 – AMI CHENE avec TE38, telle 
qu’annexée à la présente délibération, ainsi que tous documents relatifs au projet. 
 

 

Délibération n° 2025-54 : Demande d’aide financière à TE38 pour des travaux de 

rénovation énergétique de l’ancienne école 

La rénovation énergétique du patrimoine bâti des collectivités représente un enjeu 

important pour lutter contre le changement climatique et favoriser la reprise 

économique. Pour cela, les collectivités ont besoin d’être accompagnées financièrement 

et techniquement.  

TE38, qui souhaite poursuivre ses actions en soutenant la maîtrise de la demande 
énergétique des collectivités en Isère afin d’impulser des travaux de rénovation 
énergétique sur le territoire isérois, propose un dispositif de financement des travaux 
d’amélioration énergétique du patrimoine bâti : le programme ISERENOV. 
Ce dispositif permet de bénéficier d’une aide pouvant atteindre 16 000€ par poste de 
travaux dans la limite de 3 postes maximum, plafonnée à 48 000€/an/collectivité, en 
contrepartie de la cession des CEE à TE38. 
L’aide attribuée devra être soldée au plus tard le 30 septembre de l’année N+2 suivant la 

notification de l’aide. (Par exemple : pour une aide notifiée au 30/05/2025 ou au 

30/11/2025, la durée de validité sera jusqu’au 30/09/2027). Dans le cas contraire, à 

l’issue de la caducité, il y aura la possibilité de soumettre une nouvelle demande de 

subvention, sous réserve de crédits disponibles et l’éligibilité des travaux. 

Dans ce cadre, Madame le Maire, propose au Conseil municipal de solliciter l’aide 

financière ISERENOV pour la réalisation des travaux du projet suivant : Remplacement 

des menuiseries extérieures du rez-de-chaussée de l’ancienne école occupé par la MAM, 

dont le montant des travaux est estimé à 8 600 € HT 

Elle précise que la demande de subvention doit intervenir avant la signature des devis 

ou marchés et que l’aide financière est conditionnée à la cession exclusive à TE38 des 

Certificats d’Economie d’Energie (CEE) générés par ces travaux. L’envoi des justificatifs 

détermine le versement de la subvention ISERENOV ; TE38 dispose d’1 an après la date 

d’achèvement des travaux pour valoriser les CEE. C’est pourquoi, le demandeur s’engage 

à fournir les justificatifs pour le versement dans un délai maximum de 4 mois après 

l’achèvement des travaux. Si ce délai est dépassé, l’aide ne sera plus valable 

indépendamment de la date de caducité globale du dossier. 

Elle précise également que TE38 pourra faire réaliser des contrôles sur la bonne mise en 

œuvre des travaux, afin de se conformer aux exigences du PNCEE. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité : 

  

➢ De mettre en œuvre à son initiative et sous sa responsabilité la réalisation des 
travaux du projet, « Remplacement des menuiseries extérieures du rez-de-chaussée 
de l’ancienne école» pour un montant évalué par la menuiserie BONNAZ à            
8 600 € HT, soit 10 320 € TTC. 
 

➢ De demander à TE38, une aide financière dans le cadre du programme ISERENOV. 
 



➢ D’autoriser Madame le maire à céder à TE38 les Certificats d’Economie d’Energie 
(CEE), qui seront générés par cette opération. 
 

➢ D’autoriser Madame le maire à signer tous documents relatifs au projet. 
 

 

 
 

 

 

 Anne DELEZENNE     Marie-Christine FRACHON 

Secrétaire de séance        Maire de Rochetoirin 
 


